
Direction générale de la fiscalité et de la transition climatique

Québec, le 18 septembre 2025

Christine Donaldson
Greffier adjoint
Municipalité de Mille-Isles (76030)
1262, chemin de Mille-Isles
Mille-Isles J0R 1A0

Objet : Proportion médiane et facteur comparatif du rôle d’évaluation foncière
Exercice financier 2026

Madame,

Conformément aux dispositions prévues à l’article 264 de la Loi sur la fiscalité
municipale (RLRQ, chapitre F-2.1), la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation
a approuvé la proportion médiane et le facteur comparatif du rôle d’évaluation foncière
de votre municipalité concernant l’exercice financier 2026. Les résultats ainsi approuvés
sont les suivants :

Proportion médiane : 81 %
Facteur comparatif : 1.23

Si votre municipalité dispose d’un rôle de la valeur locative en vigueur pour l’exercice
financier 2026, les résultats mentionnés ci-dessus constituent également la proportion et
le facteur de ce rôle.
La proportion médiane est un indicateur du niveau général des valeurs inscrites au rôle
d’évaluation foncière. Elle est déterminée par la donnée médiane d'une distribution de
proportions individuelles mettant en relation le prix de vente des propriétés ayant fait
l'objet de transactions et leur évaluation. Le facteur comparatif, soit l’inverse de la
proportion médiane, sert à uniformiser les valeurs inscrites au rôle, notamment pour
calculer les droits sur les mutations immobilières ou pour déterminer les quotes-parts à
verser par les municipalités aux organismes supramunicipaux.
Pour tout renseignement supplémentaire à ce sujet, vous pouvez consulter le site Web
du gouvernement du Québec à l’adresse www.quebec.ca, ou communiquer avec
madame Nathalie Bourassa au (418) 691-2015, poste 83664.
Veuillez agréer, Madame, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Erika Desjardins-Dufresne
Directrice générale de la fiscalité
et de la transition climatique,

c. c. Mme Mélissa Chayer, É.A.
Municipalité régionale de comté d'Argenteuil


